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OBJET : 
SOGERMA 
 
 
Monsieur le Maire  
 
remercie les membres du Conseil Municipal présents à cette Assemblée. 
 
J'ai souhaité réunir le conseil dans les meilleurs délais possibles pour réagir, au niveau du Conseil 

Municipal de Mérignac, qui est un conseil public et qui est un conseil particulier, d'abord dans la 

forme, il faut trois jours pour convoquer un conseil municipal, mais le délai n'a pas été respecté mais 

ce n'est pas grave car il n'y a pas de délibération à prendre ce jour ; il y a certainement une expression 

du conseil municipal à avoir mais il n'y a pas de délibération du conseil municipal à voter donc c'est 

seulement une réunion du conseil municipal. Je remercie la population d'être venue et salue la 

présence de personnels de la SOGERMA avec des pancartes, notamment les représentants de 

l'intersyndicale et bien je propose l'organisation du travail de la manière suivante après les quelques 

mots prononcés, je souhaite laisser la parole aux représentants de l'intersyndicale car ce sont eux qui 

sont frappés directement, il faut qu'ils s'expriment, ce sont des personnes que nous avons rencontrées 

les uns et les autres de manière constante, depuis plusieurs semaines mais ils sont là et il faut qu'ils 

s'expriment et après il conviendra de laisser la parole aux groupes, aux conseillers qui souhaitent 

s'exprimer, cela est parfaitement normal et après il sera proposé peut être après un texte qui pourrait 

être soumis au vote du conseil municipal. Ce texte est en cours d'élaboration, ce n'est qu'un brouillon ; 

voilà ce qui est proposé comme mode de travail ce matin.  

 

En introduction, je pense que chacun est conscient du coup très dur qui est porté aux travailleurs de la 

SOGERMA qui est très connue, c'est une vieille entreprise mérignacaise, bordelaise dont la création 

remonte au début du 20ème siècle, qui a traversé au travers d'appellations différentes une histoire assez 

compliquée mais qui, aujourd'hui, réunie, réunissait, réunie toujours d'ailleurs plus d'un millier 

d'emplois, des hommes et des femmes de compétence reconnue qui l'ont prouvé, tant sur le plan civil 

que sur le plan militaire même si aujourd'hui la part du militaire dans la SOGERMA est beaucoup plus 

faible que celle qu'elle était, il y a un certain nombre d'années. Avec Alain ROUSSET, nous avons 

rencontré le PDG, l'un des PDG, le Français Noël FORGEARD, car c'est un groupe franco-allemand, 

avec 4,5 % de capitaux espagnols également mais il y deux PDG à EADS dont EADS SOGERMA est 

une filiale, nous avons rencontré le Français avec son état major, le 12 avril et le 12 avril au cours d'un 



long entretien avec des propositions de notre part qui ont été multiples et nombreuses, on nous a 

répondu que "c'était tellement mal géré que nous ne voyons pas d'autres solutions que d'en arriver", il 

ne parlait pas de la fermeture du site mais de licenciements qui seront de l'ordre de plusieurs centaines, 

voilà ce que nous en avons retenu. Nos propositions, nous les avons soumises, défendues, 

argumentées, nous avons laissé des documents, des propositions précises mais nous nous sommes 

heurtés à cela, alors ils ont chargé les directions précédentes, c'est vrai qu'il y a eu trois ou quatre PDG 

en l'espace de quelques années mais ce que nous avons dit c'est que ce soit sous forme d'aérospatiale 

ou sous forme d'EADS, qu'avez-vous fait, vous direction d'EADS justement pendant ces quelques 

années, qu'a fait la maison mère puisqu'il y avait une gestion catastrophique à vous entendre, qu'avez 

vous fait et en tant qu'actionnaire qu'avez-vous fait, nous disons et j'accuse personnellement en tant 

que Maire, EADS la maison mère et les actionnaires d'EADS parmi lesquels il faut reconnaître qu'il y 

a 15 % des actions qui sont détenues par le gouvernement français d'avoir laissé se dégrader une 

situation aussi catastrophique que le tableau qui nous en a été fourni. 

Les groupes auront l'occasion, dans leurs interventions, de revenir sur cela. Aujourd'hui nous sommes 

devant une situation qui est un choc, je pense que s'il y a un mot qui résume bien cela, je pense que les 

uns et les autres nous sommes sous le choc, nous sommes indignés devant cette situation, il convient 

de réagir et à notre niveau, le conseil municipal extraordinaire, à notre niveau est une manière de 

réagir, il y en a d'autres, il y en aura d'autres, les travailleurs pourront nous dire tout à l'heure, qu'elles 

sont les formes qu'ils envisagent pour poursuivre la lutte mais encore une fois, je voulais en préambule 

de nos débats rappeler la forte indignation du Maire qui représente le conseil municipal, on va le voir 

et la population de Mérignac devant ce coup de force absolument inadmissible ; un  dernier mot aussi 

qui va permettre d'ouvrir la voie au débat, ces jours-ci dans la presse avait transpiré, moi je n'avais pas 

eu d'informations très positives, l'idée qu'après tout, les choses ne pouvaient pas s'arranger mais que 

les conditions seraient peut être moins mauvaises que certains travaux, certaines charges nouvelles 

pourraient provisoirement être apportées et patatras, il n'en est rien alors que l'on a laissé penser ! alors 

que c'est-il passé, il y a eu hier un "board" comme on dit aux Pays Bas, à Amsterdam, qui est le siège 

d'EADS, c'est à dire l'analyse que j'en fait moi-même, c'est que la partie française FORGEARD 

affaiblie aujourd'hui dans le dialogue compétitif très musclé qui doit exister dans un groupe comme 

EADS, entre les Français et les Allemands affaibli par tout ce que vous savez car nous ne sommes pas 

dans une situation neutre aujourd'hui la France, je pense que les allemands avaient la partie belle pour 

pouvoir plus facilement que s'il n'y avait pas eu tout cela dicter leur loi, donc je mets en cause aussi un 

affaiblissement actuel du gouvernement français qui n'a pas l'autorité, qui n'a pas eu, me semble-t-il 

l'autorité pour traiter de l'affaire au niveau, ce qui veut dire que l'on est passé d'une situation qui 

pouvait espérer un léger mieux à une situation qui paraît, pour l'instant définitive, voilà l'analyse que je 

voulais vous livrer sans aller trop loin dans les mots que je prononce, ceci pour ouvrir des pistes. 

 



Ceci étant dit Mesdames, Messieurs, mes chers collègues je vais donc, si vous m'autorisez à le faire 

donner la parole aux représentants des travailleurs de la SOGERMA qui sont là, il y en a un ou 

plusieurs ceux d'entre eux qui veulent s'exprimer pourront le faire en toute liberté. 

 

Prise de parole d'un représentant SOGERMA 

 

Mesdames, Messieurs bonjour, nous vous remercions de nous accueillir et nous sommes appelés à 

nous exprimer aujourd'hui, nous nous apercevons que nous avons été menés en bateau ces dernières 

années parce que la situation que l'on constate aujourd'hui elle n'est pas venue comme par 

enchantement au cours des quatre derniers mois donc on nous a laissé miroiter jusqu'à la semaine 

dernière par la voix du Président Gustave HIMBERT, Président d'AIRBUS des transferts de charges 

des aménagements d'avions mono couloirs pour l'établissement de Toulouse et des remises à niveau de 

prototypes d'Airbus A 380 qui sont en ce moment en campagne d'essais en vol donc c'était des charges 

qui étaient programmées pour fin 2007 début 2008 donc cela ne faisait pas le compte puisque nous 

sommes début 2006 et qu'il fallait assurer une passerelle de charges donc on nous a dit aussi qu'il y 

avait des actions vers la DGA pour avoir d'éventuelles capacités de marchés mais on le sait tous, il y a 

des appels d'offres donc nous ne sommes pas un établissement public donc nous sommes soumis aux 

appels d'offres étant société privée et vu les budgets de l'état à l'heure actuelle, les prévisions de 

marchés sur lesquels nous pourrions monter sont à l'horizon 2008/2009 donc nous en étions réduits à 

imaginer des charges d'aérostructures c'est à dire pour les non initiés il s'agit de fabrication de pièces 

d'avions complets que l'on pratique principalement à Rochefort mais que l'on aurait pu imaginer des 

détachement de personnels vers ce site mais de toute façon il y a volonté d'éliminer en Europe et pour 

ce qui nous concerne ces charges nous étaient promises la semaine dernière, c'était vendredi et depuis 

quatre mois, nous intersyndicale, nous sommes les seuls à communiquer avec 1.050 salariés qui 

sentent bien que cela va mal la direction qu'elle soit locale, nationale car c'est une hydre à 10 têtes, il 

faut savoir qu'un groupe comme EADS, on a parlé des deux co-présidents, messieurs FORGEARD et 

M. HIMBERT pour le coté allemand, mais après cela se disperse, on ne sait plus qui est l'interlocuteur, 

il faut savoir que Monsieur FORGEARD, depuis un mois et demi, dit être prêt à nous recevoir, on 

attend toujours son invitation donc de bric et de broc on a réussi à voir le Président d'AIRBUS, 

Monsieur Gustave HIMBERT, la semaine d'avant on avait vu le Président d'AIRBUS France, 

Monsieur Jean Marc THOMAS qui lui n'était pas mandaté pour s'engager donc nous sommes dans 

cette espèce de flou artistique mais la stratégie est bien arrêtée et nous avons réussi à être reçu par la 

direction locale, c'est quand même un comble, ça fait quatre mois que l'on sait que cela va mal, c'est le 

quatrième Président dont deux en un an, donc il y a une stratégie qui est mise en place depuis de long 

mois et donc on le sentait bien depuis ces derniers temps tout était fait pour vider les ateliers et vider 

les hangars donc aujourd'hui il doit rester un ou deux avions donc vous imaginez que même avec les 

activités périphériques ce n'est pas ce qui peut alimenter une usine de 1.100 salariés. Donc nous avons 



été reçus avant hier par la direction locale qui nous a confirmé la tenue d'un "board" le 12 mai jusque 

là c'était des hypothèses et des informations de bouches à oreilles et on nous a bien confirmé qu'à 

l'ordre du jour de ce "board" était inclus le sujet la problématique SOGERMA et qu'une décision 

devait probablement être prise. Madame PERUS, notre PDG nous avait laissé effectivement peu 

d'espoir puisque nous étions toujours sur des hypothèses connues officiellement de moins 500, c'est à 

dire la moitié des effectifs à la fermeture du site ; la décision est tombée de façon laconique vers 15 h 

vendredi sur les messageries internet et autres ; nous avons appris cela par voie de radio donc 

fermeture arrêt des activités sur Mérignac donc ça fait 1.050 salariés "par terre" plus les emplois 

indirects alors vous voyez les conséquences ! Je voudrais quand même poser ma casquette 

intersyndicale et m'exprimer en tant que citoyen, je suis syndiqué CFDT, je suis délégué syndical 

CFDT et on assiste là, il y en a qui le découvre mais EADS ce n'est plus une société française et on 

assiste à la fin d'un système qui a été mis en place il y a près de 30 ans et qui a présidé à la destinée 

d'Aérospaciale qui est une émanation d'EADS et ce consensus mou nous a amené à la situation que 

nous constatons aujourd'hui c'est à dire que la direction à l'époque avait mis en place un système de 

privilèges envers deux centrales syndicales FO et CGC et ce consensus mou a permis à certains faire 

carrière à ces gens là, ces opportunistes, ces carriéristes je leur indique qu'il va falloir maintenant 

prendre la carte IG.METAL car ce sont les Allemands, on le voit bien tous les jours, qui prennent la 

main sur cette société qui était une émanation française. Voilà ce que je voulais dire, je vous remercie 

de m'avoir écouté. 

 

Une nouvelle personne de la SOGERMA prend la parole  

 

Il remercie le Député Maire de bien vouloir leur donner la parole afin de pouvoir s'exprimer. 

 

Mon collègue a parlé longuement sur l'imbroglio industriel on peut même parler d'incompréhension 

industrielle qui gravite autour de la décision de fermer un site comme la SOGERMA à Mérignac. Je 

parlerai plutôt des hommes, nous avons des gens dans cette société dont certains, le père, voire le 

grand père ont travaillé dans cette société. Ces gens là y ont passé une grande partie de leur vie, voire 

20, 30 ans et puis là du jour au lendemain, on leur dit "écoutez Messieurs, vous n'êtes plus rentable" 

donc les gens ne comprennent pas, certes EADS dans sa grande largesse nous dit "de toute façon, ne 

vous inquiétez pas !! il y a la mobilité" mais la mobilité il faut voir la situation au cas par cas des gens 

j'ai déjà rencontré des salariés qui m'ont dit ne pas pouvoir être mobiles car ils ont des parents 

malades, handicapés il y a des structures autour, ils ne peuvent pas bouger et ne savent pas ce qu'ils 

vont devenir. Voilà face à ça nous avons un silence, un silence de la direction, silence de personnes 

que je jugerai un peu irresponsables dans cette affaire parce que l'on ne pas laisser des gens comme ça, 

sans réponse depuis pratiquement le 1er janvier on ne sait pas, en 2005 on nous a dit "vous verrez on 

fait un plan de redressement, ça ira mieux" à la fin de l'année 2005, on nous a dit que de toute façon 



les charges qui étaient dans ce plan étaient des charges fausses ; elles n'existent pas donc ça fait un an 

pratiquement un an et demi que ces gens sont sans réponse donc effectivement on va aider les gens, les 

aider à trouver des places mais je pense qu'il y aura pratiquement 50 % de gens qui resteront sur le 

carreau alors ça c'est pour le personnel SOGERMA donc ça veut dire qu'autour il y a un groupe, ça 

veut dire qu'il y en a quelques uns qui vont sauver leur peau et après il y a les sous traitants et les sous 

traitant, il n'y aura pas de plan social souvent ils se retrouveront à la rue alors effectivement EADS, et 

moi pour ma part, en tant que délégué syndical central je suis souvent amené à négocier des accords où 

l'on me dit vous voyez, à EADS il y a énormément de dialogue social ; vous voyez on fait un accord 

sur les seniors ; le dernier plan social 2005, il y a dix personnes qui se sont retrouvées à la rue c'est à 

dire licenciés, la majorité était des seniors. Voilà un petit peu la gestion sociale du groupe EADS, je ne 

rajouterai rien car mon collègue Jean Louis DAUPHIN a parlé sur tous ces aspects là et moi je compte 

aussi sur l'ensemble de la population, des élus pour aider ces gens là car je sais qu'il faudra les aider, 

les aider un jour prochain d'ailleurs proche car je pense qu'une fermeture de site ça va se décider 

rapidement et on sent qu'ils ont la volonté de fermer rapidement de ne plus entendre parler de la 

SOGERMA comme si on était des "canards noirs" alors que ce sont des gens qui ont des compétences. 

Merci de votre attention. 

 

Prise de parole par un autre représentant syndical SOGERMA CGT 

 

Je suis très ému et pas habitué à ce type d'intervention, j'ai deux propositions à faire, la première, un 

comité de sauvegarde qui s'est monté, comité de sauvegarde et de développement de la SOGERMA ; 

je vous invite tous à signer la pétition ; deuxième proposition, je demande aux élus et à toutes les 

institutions d'organiser une "Ville Morte" à Mérignac, comme cela c'est fait à Reims pour sauver 

Reims Aérospace. Merci 

 

Monsieur le Maire rappelle que ces témoignages étaient nécessaires pour bien éclairer le problème. Il 

souhaite donner la parole à tous les groupes. Le Groupe Communiste va commencer. 

 

Monsieur GIRARD Joël prend la parole 

 

Suite à l'annonce de la fermeture de la SOGERMA à Mérignac, décidée, comme viennent de le dire les 

organisations syndicales, par des actionnaires qui n'ont qu'une finalité le taux de profit. Bien entendu 

aussi, je voudrais en pensant à la SOGERMA aux salariés de FIRST METAL qui vivent la même 

situation ; même si c'est une petite entreprise, il ne faut pas les oublier et qu'ils mettent dans des 

situations dramatiques ces gens là, aujourd'hui c'est plus de 6.000 hommes ou femmes environ par des 

choix scandaleux ; je voudrais dire que notre groupe est révolté et très en colère car c'est une 

catastrophe humaine et je voudrais assurer les salariés et leurs familles de tout notre soutien. Ce sont 



des décisions inhumaines ; d'ailleurs dernièrement à la SOGERMA, il y a eu un suicide d'un salarié 

suite aux annonces de cette dramatique situation ; c'est une situation inhumaine et d'ailleurs dans les 

entreprises il y a des services des ressources humaines mais je me demande s'ils sont vraiment 

humains. Je redis notre soutien sans faille à toutes les familles et que nous nous mettons à leur 

disposition comme nous l'avions commencé depuis de nombreuses années pour sauver des emplois ; 

pour qu'ensemble des solutions soient trouvées car en ce qui nous concerne, nous ne nous laisserons 

pas faire. Des propositions ont déjà été faites, d'abord par les salariés de l'intersyndicale, des tas de 

propositions ont été faites qui sont viables, je crois qu'il faut les écouter, en plus il y a quelques années 

de ça un document interne de la SOGERMA disait que les salariés étaient très compétents ; ce n'est 

pas moi, c'est la direction qui le disait ; aujourd'hui le MEDEF et ses valets préfèrent révoquer des 

personnes comme l'histoire qui se passe à DOMOFRANCE où comme l'on n'est pas d'accord avec les 

positions du grand capital, on révoque même des hauts salariés. Plusieurs d'entre nous demandons une 

table ronde réunissant les différents acteurs pour éviter ce drame, nous renouvelons cette demande là 

aussi quand il s'agit de sanctionner des maires ou des élus qui prennent des fonctions qui dérangent le 

MEDEF ; le Préfet représentant l'Etat est plus rapide à réagir. En ce qui nous concerne, nous le groupe 

communiste et apparentés soutenons la proposition de nos amis à la CUB pour que soit gelée la 

subvention au pôle de compétitivité aéronautique "Aerospace Valley" car le Président de ce pôle est 

quand même un des dirigeants d'EADS qui fait partie de ceux qui viennent de voter cette décision. 

Comment accepter que le développement économique industriel local et régional soit lié à la hauteur 

des subventions accordées par des différentes institutions dont la notre, sans condition de retour et bien 

sur pas sur l'emploi notamment. Les responsables politiques, les élus que nous sommes devraient-ils se 

plier devant ce que l'on est en droit d'appeler un "racket de l'argent public". Nous ne nous résoudrons 

pas à de telles décisions parce que nous savons qu'elles peuvent être remises en cause à condition que 

le pouvoir politique impose une autre logique de gestion économique et l'Etat est actionnaire à 15 %, 

je pense qu'il a son mot à dire. Si les décideurs politiques en 1936 n'avaient pas décidé de faire les 

congés payés, nous n'aurions pas de congés payés aujourd'hui donc la décision politique peut être prise 

(et en plus on fête les 70 ans du Front Populaire). Ne vit-on pas ici, une véritable démission du pouvoir 

politique naturellement interprétée par des grands groupes comme une caution, un encouragement à 

poursuivre dans leur logique libérale ce qui a été rejeté d'ailleurs le 29 mai l'an dernier lors du 

Référendum sur le traité constitutionnel européen, faisant de la rentabilité financière immédiate leur 

seule loi en sacrifiant des emplois qui en plus ont une technologie de pointe. Pour notre part, nous 

pensons qu'il n'y a pas d'erreur de gestion mais une volonté délibérée de gonfler les portefeuilles 

d'actionnaires ; SOGERMA qui est une filiale d'EADS a réalisé 1,6 milliards d'euro en 2005 et que les 

prévisions pour 2006 sont de 3,4 milliards et que les actionnaires ont vu leurs dividendes augmenter de 

30 % en 2005 et près de 66 % en 2006. Les salaires des deux dirigeants principaux d'EADS, Messieurs 

ANDERS et FORGEARD, publiés dans la presse, ne doivent pas se soucier de leur avenir, à ce sujet 

d'ailleurs, les élus du comité d'entreprise de la SOGERMA demandent à voir les comptes d'entreprise, 



qu'ils n'ont pas toujours eu car depuis 4 mois il n'y a plus de dialogue social. Sans attendre, nous 

devons nous attaquer aux racines du mal, nous devons mettre en œuvre des propositions, celles de ne 

pas laisser passer sous nos fenêtres, comme le fait effectivement le tronçon du A 380 sans rien dire et 

c'est bien dans un cadre de coopération et non de concurrence, comme aujourd'hui que les pôles de 

compétitivité prendront une réelle dimension de l'emploi industriel n'étant plus sous la seule emprise 

des dictats financiers. Comme l'a déclaré Monsieur ANZIANI hier au soir, nous regrettons dans un tel 

contexte que toutes les énergies n'aient pas été utilisées et que les différents acteurs ne se soient pas 

assez impliqués pour sauver ces emplois. Dans cette démarche à laquelle s'emploient les élus 

communistes républicains par une politique claire, que l'institution notamment de gauche pourra porter 

comme pour le CPE, je propose que toutes les forces de gauche se réunissent très rapidement jusqu'à 

ce que nous ayons gagné. Nous voulons mettre fin à cette situation qui blesse la démocratie et 

provoque tout le mal vivre ; il y en a assez du renoncement, de la violence sous toutes ses formes, du 

dépérissement des droits de la crise économique, sociale et démocratique, il faut rompre avec la 

logique libérale et capitaliste qui nous conduit à des malheurs grandissants. En ce sens et au nom du 

parti communiste, je lance un appel à toutes les forces de gauche syndicales progressives pour se 

rencontrer le plus rapidement possible pour déterminer ensemble des actions concrètes permettant de 

sauver, notamment cette entreprise car nous sommes de ceux qui pensent que la décision des 

dirigeants d'EADS peut être mise en cause. Merci 

 

Monsieur Le Maire remercie Monsieur Joël GIRARD porte-parole du groupe des élus communistes. Il 

donne la parole à Madame DUPRAT au nom du groupe UMP, UDF, RPF et apparentés du conseil 

municipal. 

 

Madame DUPRAT prend la parole. 

 

Lors du dernier conseil municipal du 27 mars 2006, nous avons évoqué, tous groupes politiques 

confondus la situation très préoccupante de la SOGERMA et surtout de ses salariés. Il était 

indispensable, par votre voix, d'intervenir pour défendre notre bassin d'emploi, malgré toutes les 

tentatives de sauvegarde qui ont été faites, je ne peux que regretter que EADS qui gagne massivement 

de l'argent refuse catégoriquement de jouer la solidarité du groupe. Les nombreux changements de 

direction, trois directeurs en trois ans et les erreurs de gestion pénalisent aujourd'hui les salariés. Les 

collectivités territoriales qui ont financé le hangar et participé à la modernisation de l'entreprise n'ont 

même pas été entendues. Cette décision de fermeture va entraîner également la chute de nombreux 

sous traitants et la déstabilisation de nombreuses familles. Peut on encore, en dehors de tout clivage 

politique explorer ensemble d'autres solutions ? Je pense que tous les responsables politiques du 

département, de la région mais également les 7 maires de la circonscription devraient s'associer dans 

ce sens. Enfin sans avoir aucune prétention de conseil vis à vis de quiconque, si la décision de 



fermeture était inéluctable, j'espère que la Ville de Mérignac envisagera la mise en place d'une cellule 

de crise pour accompagner aux mieux tous les salariés et leurs familles touchés par cette secousse 

économique et sociale. Je vous remercie de votre attention. 

 

Monsieur le Maire remercie Madame DUPRAT  et donne la parole à Madame ISTE 

 

Madame ISTE prend la parole 

 

Juste quelques mots au nom du comité de sauvegarde, c'est un comité que nous avons monté et qui 

réuni toute sorte de citoyens. Nous ne pouvons que constater avec colère les dégâts que peuvent faire 

au niveau humain, les multinationales dans lesquelles, seul le profit des actionnaires compte. Le 

comité de sauvegarde de la SOGERMA s'insurge avec vigueur contre la mesure inadmissible et 

inattendue de la fermeture totale du site de la SOGERMA. Il soutiendra jusqu'au bout les salariés ainsi 

que toutes les actions qu'ils entreprendront afin de sauvegarder leurs emplois. Nous appelons tous les 

citoyens mérignacais et tous les autres à rejoindre notre comité à signer et à faire signer notre pétition 

de soutien et à nous rejoindre lors de notre prochaine réunion le 17 mai à la salle de Capeyron. Merci 

 

Monsieur le Maire remercie Madame ISTE et laisse la parole à Madame MALATY. 

 

Madame MALATY de Lutte Ouvrière. 

 

Confinés dans leur conseil d'administration, les patrons d'EADS ont décidé de liquider l'usine de la 

SOGERMA de Mérignac, ils ont décidé de leur bureau de sacrifier les conditions de vie des familles 

des milles employés de l'usine mais aussi celles de milliers de travailleurs sous traitants ou dont 

l'activité est liée à celle de cette usine, voilà comment une poignée de capitalistes ruine la vie de 

milliers de familles et de toute une région. Et pourquoi cela ? parce que les avions ne volent plus ? 

parce qu'ils n'ont plus à être entretenus ? non EADS a simplement décidé de se séparer d'une activité 

qu'elle estime moins rentable que les autres. Quant au déficit annoncé de la SOGERMA, 240 millions 

d'euro, il est dans une certaine mesure fabriqué pour la cause. Ne dit on pas "quand on veut noyer son 

chien on l'accuse de la rage !" Et de toute façon ce prétendu déficit n'est rien comparé au bénéfice de la 

maison mère EADS, je le rappelle c'est 1,7 milliards d'euro pour 2005, hausse de 39 % par rapport à 

2004 et le prétendu déficit de la SOGERMA est encore plus ridicule face à la trésorerie du groupe, ses 

économies qui se montent à 5,5 milliards d'euro, alors cette fermeture d'usine est inacceptable ! EADS 

a les moyens de maintenir tous les emplois, la dictature des trusts sur la vie économique et sociale est 

insupportable mais elle n'est pas une fatalité ! depuis des années, tous les gouvernements les laissent 

faire, ils leurs ont laissé les mains libres. Ils ne faut pas s'étonner ensuite qu'ils utilisent tous les 

moyens qu'ils ont à leur disposition pour accroître plus leurs bénéfices. Et bien cela suffit, il faut les 



empêcher de nuire ! il faut interdire ces licenciements collectifs et contraindre les entreprises à prendre 

sur leurs bénéfices pour maintenir les emplois et s'ils annoncent des déficits, qu'ils rendent publique 

leur comptabilité, celle de leur filiale, celle de leur maison mère et nous verrons, qu'ils montrent leurs 

bénéfices accumulés durant des années sur le dos des travailleurs qu'ils veulent maintenant jeter à la 

rue après les avoir bien pressuriser. Et je pose une question, avec le pôle de compétitivité 

aéronautique, combien EADS gagnera encore sous forme d'exonérations de charges et de subventions 

directes ? alors dans l'immédiat je suis pour que l'on cesse de subventionner à fonds perdus ces 

entreprises qui comme EADS prennent les subventions puis ferment les usines. Je pense même que si 

EADS persiste dans son projet de fermeture, l'Etat devrait l'obliger à rembourser les subventions 

perçues ces dernières années à Mérignac ou à Rochefort, ce sont des millions d'euro qui ont été 

empochés soit disant pour l'activité du site, pour des hangars et bien les subventions ont été empochées 

et l'activité, ils veulent la liquider en vidant les hangars !! alors qu'ils remboursent !!! mais ce qu'il 

faudrait surtout c'est les empêcher de sacrifier les emplois et les conditions de travail et de vie de ces 

travailleurs. Cette affaire nous montre malheureusement avec la peau de milliers de travailleurs que 

leurs discours sur le dialogue social, sur le redéploiement des activités, ils s'en moquent. On ne les 

empêchera pas de nuire, sauf en les affrontant, qu'en coupant le robinet à fric de l'argent public qu'en 

exigeant que leurs bénéfices faramineux servent à maintenir les emplois et le niveau de vie des 

travailleurs. Les salariés de l’usine n’entendent pas se laisser faire et ils ont raison ! il n’y a que la lutte 

qui pourra faire reculer ces patrons licencieurs. Il faut que nous les soutenions dans les manifestations 

et dans toutes les actions qu’ils envisagent. Quant aux responsables politiques locaux dont nous 

sommes, ils ont les moyens et le poids suffisant pour organiser des actions de protestation contre 

EADS en demandant aussi bien sur le soutien de la population, en l’appelant à manifester son soutien, 

en descendant par exemple dans la rue pour refuser la fermeture de la SOGERMA. Les travailleurs et 

les jeunes ont réussi à faire reculer le gouvernement sur une partie de la loi concernant le CPE. Nous 

pouvons, par la mobilisation de tous imposer à EADS de renoncer à sacrifier les travailleurs de la 

SOGERMA. 

 

Monsieur le Maire remercie Madame MALATY et donne la parole à Monsieur CHAUSSET 

représentant le groupe des Verts. 

 

Monsieur CHAUSSET prend la parole 

Monsieur le Maire, Chers Collègues et chers citoyens qui êtes présents ici aujourd’hui, c’est 

évidemment avec une grande émotion et beaucoup de colère que l’ensemble des élus Verts de 

Mérignac mais aussi de la communauté urbaine et de la région Aquitaine ont appris la décision de la 

direction d’EADS d’arrêter les activités de l’usine SOGERMA de Mérignac. Je dirai qu’ils ont pris 

une décision mais aussi en pesant les termes c’est bien une "saloperie" que le groupe EADS fait à 

Mérignac et à la région, je crois qu'il n'y a pas d'autres termes. Avec cette fermeture se sont mille 



emplois directs et tout un pan du patrimoine industriel de la région qui disparaissent autant dire un 

véritable drame social et humain puisque l'on parle aussi de plusieurs milliers d'emplois de sous 

traitants, qui comme ça a été dit tout à l'heure, ne bénéficieront sûrement pas des quelques avantages 

que, entre guillemets, peuvent encore espérer les salariés qui appartiennent à un grand groupe. Il y a là 

vraiment un problème de fond et on peut dire aussi que l'on est sur un scandale purement et 

simplement. Donc nous sommes, nous, particulièrement inquiets et également de l'effet "domino", 

sans vouloir jouer les oiseaux de mauvaise augure que pourrait engendrer la disparition de la 

SOGERMA pour les entreprises sous traitantes, pour l'avenir de l'Institut de Maintenance 

Aéronautique situé à Mérignac ainsi que pour l'ensemble du tissu industriel local et régional donc peut 

être que la SOGERMA ce n'est qu'un début parce que ce qui arrive aujourd'hui pour la SOGERMA, 

qu'est ce qui pourrait l'empêcher pour d'autres entreprises du même secteur, c'est quand même une 

question qu'il faut se poser. Alors on nous dit "oui la SOGERMA a été mal gérée", très bien, mais qui 

gère la SOGERMA depuis des années si ce n'est EADS, donc en fait c'est Monsieur FORGEARD qui 

a mal géré la SOGERMA, alors ce serait peut être à lui déjà de partir. Je crois que là, on tourne un 

petit peu en rond, je pense que l'on se fout un petit peu de la gueule du monde, entre guillemets. Donc 

nous dénonçons évidemment le cynisme de la direction de EADS dont les stratégies industrielles 

douteuses ont conduit à cette situation, ceci alors que l'on nous dit que des pistes existent pour 

préserver une chance de rentabilité pour sa filiale SOGERMA et alors que la croissance de ce groupe a 

largement bénéficié d'investissements publics, on nous parle de 130 millions d'euro de "stock option" 

par personne, dont aurait bénéficié Madame FORGEARD, enfin la famille FORGEARD, donc le 

double, 260 millions d'euro ; donc on est dans un système que l'on ne peut pas cautionner !!! je crois 

que c'est une chose où il faut mettre un coup d'arrêt, comment je ne sais pas, le politique doit jouer son 

rôle mais nous sommes dans un système qui ne peut pas fonctionner surtout que l'on ne peut pas 

comprendre. Les gouvernements RAFFARIN et DE VILLEPIN, notamment à travers leur ministre 

Madame ALLIOT MARIE qui je vous rappelle est quand même de la région porte une lourde 

responsabilité sur ce dossier en n'ayant rien tenté pour sauver le site de Mérignac. On s'intéresse 

beaucoup aux agendas actuellement des ministres, mais j'aimerais bien que l'on s'intéresse à l'agenda 

de Madame ALLIOT MARIE pour voir le temps qu'elle a consacré à cette affaire, ce serait aussi 

intéressant. On la voit maintenant se draper dans son honneur, là je crois que l'honneur d'un ministre 

issu d'une région, c'est aussi de s'intéresser à un dossier comme ça. Je demande officiellement et 

publiquement que l'on regarde sur son agenda officiel quels sont les contacts que notre ministre de la 

défense a pris pour défendre ce dossier et sinon je dirai que le gouvernement n'a qu'à céder ses 15 % 

de parts. A quoi ça sert d'avoir 15 % de parts à EADS si ce n'est pour qu'au bout du compte ça ne serve 

à rien. Autant vendre et récupérer l'argent. Autre question, que fait le Préfet ? c'est vrai qu'il s'intéresse 

beaucoup à certains maires actuellement, il est très occupé mais qu'à t-il fait sur le dossier ? Y a t-il eu 

une table ronde ? y a t-il eu des contacts ? y a t-il eu des rencontres ? Je pose aussi une question, il y a 

un abandon du dossier par le gouvernement et il y a une absence complète d'intérêt des pouvoirs 



publics locaux et de l'administration, là je crois qu'il y a aussi !! ça ne sert à rien d'avoir 15 % chez 

EADS, est-ce que ça sert d'avoir un Préfet dans ce département quand il y a mille emplois qui sont 

menacés, c'est quand même pas une paille mille emplois plus les emplois sous traitants donc là je crois 

que l'on peut se poser la question : existe t-il encore un Etat dans ce département ? donc là, il y a 

vraiment quelque chose d'inquiétant, d'autant plus inquiétant que quand même, tout le monde le dit, 

tout le monde en parle, EADS fait la une de l'actualité à travers l'affaire CLEARSTREAM ; on ne peut 

pas ne pas faire le lien et en même temps, on va avoir les hangars vides qui vont regarder passer 

l'airbus A 380 qui va passer à coté. Donc là, on est vraiment dans une sorte de cinéma politique et l'on 

se demande même si en fait, la SOGERMA n'est pas une décision qui a été prise depuis longtemps, 

depuis l'affaire des C 130, en fait on se demande si ce n'est pas une construction, car en fait EADS 

c'est quoi, ce n'est pas une entreprise privée comme les autres, c'est quand même une construction, ce 

n'est pas un petit industriel, un jour qui a fait de réussite, non c'est une construction d'Etat et de 

groupes financiers, ce n'est pas quelque chose d'anodin, donc aujourd'hui, il est peut être intéressant, 

on pourrait demander, Monsieur le Maire étant Député, une commission d'enquête parlementaire sur 

EADS, sur ce dossier parce qu'il y a un problème qui n'est pas qu'un problème industriel, c'est quand 

même un problème politique donc je pense qu'une commission parlementaire, une commission 

d'enquête, je ne sais pas comment peut-on faire mais il y a vraiment à s'inquiéter de ce dossier 

notamment au nom de l'effet domino sur l'ensemble de la région. On aussi regretter le poids trop faible 

des régions en France ; c'est extrêment important le poids trop faible des régions en France qui fait 

qu'en fait les interlocuteurs publics locaux sont extrêmement disséminés et on a peut être une faiblesse 

de l'ensemble aquitain par rapport à des grands industriels et par rapport aussi à l'Etat qui ne joue pas 

le jeu. La fermeture de la SOGERMA, pour conclure, met encore plus en lumière la nécessité de 

diversifier les activités industrielles sur la communauté urbaine et sur la région aquitaine, aussi, nous 

appelons dès aujourd'hui, en dehors de toutes les actions de solidarité auxquelles nous nous joignons et 

que nous soutenons, nous n'allons pas refaire tous les discours qui ont été fait ; nous appelons, dès 

aujourd'hui, à la mise en œuvre d'une stratégie de mutation et de diversification de ce secteur civil et 

militaire, je pense que c'est extrêmement important. On ne peut pas s'appuyer aujourd'hui uniquement 

sur ce secteur, on voit bien que c'est extrêmement fragile ; il faut vraiment que la région, je ne le dis 

pas au sens institutionnel mais au sens politique, se prenne en main par rapport à ce dossier. Il nous 

semble, en effet urgent de réfléchir, dès maintenant, au développement de nouvelles compétences 

industrielles sur notre territoire, tournées vers le développement durable, à forte valeur ajoutée sociale 

et environnementale ; là il y a vraiment un dossier à porter, on a des capacités, on a aujourd'hui la 

SEGMA, on a la SNPE, on a EADS, il y a Dassault, on a tout un tas de compétences d'ingénieries sur 

ce territoire pour vraiment voler au secours de l'industrie, des technologies et des besoins des gens, on 

ne sait pas faire que des avions, on sait faire pleins de choses parce qu'il y a tout un capital, une 

ingénierie extrêmement importante on dit que tout ce qui vole dans le monde passe à Mérignac donc il 





en compte, la deuxième c'est sur le plan de la responsabilité politique, nous assistons à l'effondrement 

d'un pan complet d'activité économique. 

 

Nous assistons au travers de cette décision à la dispersion des compétences qui sont nombreuses à la 

SOGERMA et chez les sous traitants et qu'il sera très difficile, à l'avenir, de reconstituer et bien sûr un 

coût à venir pour le contribuable tant du point de vue des investissements qui vont être perdus puisque 

la puissance publique a investi, notamment à l'Institut de Maintenance de l'Aéronautique qu'au point 

de vue du coût social. A titre personnel, en tant que chef d'entreprise, je n'ai vu aucune esquisse de 

solution pour redéployer cette activité. Une fois de plus, par cette décision, l'entreprise a été 

inhumanisée, la vrai entreprise menée par de vrais entrepreneurs, elle recherche des solutions, là c'est 

le vide. En fait cette décision est la conséquence d'une absence d'anticipation du marché de la part des 

dirigeants de cette entreprise, c'est une gestion approximative quand on voit certains marchés qui ont 

été traités et qui ont généré des pertes importantes aux avions qui ont été livrés à des personnalités du 

QUATAR, quand on voit la stratégie mondiale de ce groupe, une décision qui est faite au profit d'une 

filiale allemande est finalement la conséquence d'un leurre sur l'équilibre entre Bordeaux et Toulouse 

dans le cadre du pôle de compétitivité. Nous avons ici des signes supplémentaires de problèmes de 

compétitivité de notre économie nationale, d'un affaiblissement de notre position et nous avons le 

signe, comme le rappelait le représentant syndical de la SOGERMA, d'un processus qui est vieux de 

30 ans et qui aboutit aujourd'hui à une perte de décision réelle en fait en France, concernant en 

particulier EADS. Maintenant, il faut parler de l'avenir, l'avenir c'est exprimer la solidarité vis à vis des 

gens qui sont touchés vis à vis de leurs familles par des actes ; EADS doit, dans un premier temps, 

amender sa position et nous devons faire pression sur cette entreprise pour qu'elle amende ses 

positions ; il y a des compétences, ces compétences peuvent être utilisées à condition de le vouloir. 

Deuxièmement pour ce qui ne pourra pas être sauvé dans les emplois, il faut demander à EADS d'être 

à la hauteur pour ne pas proposer simplement 700 emplois mais il y a bien 1.050 personnes qui sont 

touchées, sans compter, bien entendu, les gens qui sont dans la sous traitance et qui sont touchés de 

plein fouet et qui sont plus nombreux. Il faut offrir, demander à EADS de financer pour ceux qui ne 

seront pas repris, qui ne pourront pas se déplacer parce que leur contexte familial ne leur permet pas, 

demander que le financement de la reconversion soit assuré, il est exact de dire que lorsque l'on réalise 

1,7 milliards d'euro et plus cette année, on a les moyens d'assumer ses responsabilités sociales. Enfin, 

il faut aider ceux qui ont la compétence et des talents il y en a pour créer une entreprise, parce que c'est 

aussi ça retrouver des job, c'est arriver à trouver, à recréer de nouvelles activités. Les collectivités 

locales doivent s'associer pour intensifier leurs efforts vis à vis de ces problèmes que nous avons à 

traiter aussi bien économiques que sociaux. D'abord en lançant une initiative pour permettre le 

développement de l'activité économique dans une dimension qui jusqu'à aujourd'hui n'a pas été 

adoptée. Deuxièmement en recherchant les moyens d'améliorer notre compétitivité locale et en 

intensifiant, là encore, les démarches qui ont été entreprises. Enfin en communiquant pour l'instant, 



nous l'avons fait, très timidement, au niveau local, je parle municipal, au niveau de la CUB, au niveau 

régional puisqu'il ne s'agit pas uniquement sur le volet mérignacais, c'est un problème qui nous 

concerne beaucoup plus largement dans la région, le département. Communiquer pour attirer des 

capitaux sur notre région, contribuer à créer de nouvelles activités, rechercher et aider l'innovation et 

enfin savoir prendre des risques pour que des activités naissent et que l'on puisse trouver à l'intérieur 

de celleS qui seront créées un potentiel d'emplois qui permettront de compenser au moins en partie 

ceux qui sont perdus aujourd'hui. Ce coup du sort que subissent les familles de la SOGERMA et celles 

indirectement des sous traitants est un coup de semonce, il veut dire pour nous que nous devons et 

nous ne pouvons compter que sur nos propres forces locales pour intensifier ce qui sécurise l'emploi, 

c'est à dire le réseau des PME. Dans l'immédiat, il nous faut affronter une situation où des familles 

doivent être aidées et nous proposons de nous associer à des initiatives qui permettront par un contact 

permanent et organisé de soutenir ceux qui vont être dans la difficulté tant pour leur famille que pour 

leur emploi et que pour l'avenir tout simplement de leurs enfants. 

 

Monsieur ANZIANI prend la parole 

 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, Monsieur FERGEAU, conseiller général, Mesdames et 

Messieurs les représentants des salariés de la SOGERMA, je vais évidemment redire un certain 

nombre de choses qui ont été dites précédemment. Tout d'abord qu'effectivement nous sommes 

confrontés à une catastrophe et j'insisterai que cette catastrophe est double c'est une catastrophe pour 

vous, Mesdames et Messieurs, c'est une catastrophe pour nous élus responsables des collectivités 

territoriales et en particulier évidemment pour nous mérignacais. C'est une catastrophe qui aurait pu, je 

crois être évitée et qui peut encore être évitée, je tiens à insister sur ce point. Depuis plusieurs mois, il 

faut je crois le rappeler, vous les salariés, nous les élus, nous avons tout fait pour dissuader le groupe 

EADS de prendre une telle décision, Michel SAINTE-MARIE et Alain ROUSSET ont rencontré à la 

fois Madame PERUS et Monsieur FORGEARD, les différentes collectivités, la ville, la communauté 

urbaine, la région, le département ont lancé également un appel dans ce sens, Alain ROUSSET encore 

aujourd'hui de Madagascar, nous fait savoir sa détermination pour s'opposer à cette liquidation d'une 

entreprise emblématique et malgré tous ces efforts qui s'ajoutaient aux vôtres au quotidien, et nous 

nous sommes rencontrés par exemple à certains moments y compris dans la rue, malgré ces efforts 

quotidiens, le groupe EADS a poursuivi dans son obstination. Pourquoi ? le groupe nous dit quelque 

chose qui nous semble implacable, vous avez 237 millions de déficit alors 237 millions de déficit, 

évidemment on efface le site de la carte. Quelques mots sur cette explication, je crois qu'il faut la 

discuter, nous ne pouvons pas l'accepter telle qu'elle est dite. Pourquoi y a t-il ces 237 millions et 

quelque de perte du groupe ? qui en est responsable ? c'est une question nécessaire. Si nous regardons 

l'histoire récente de EADS, et bien nous trouvons les causes, bien entendu, je crois qu'il faut le dire, il 

y a sans doute la situation générale de l'aéronautique dans le monde qui n'est pas l'une des plus 



brillante, bien entendu, sans doute il y a la concurrence des pays "bas coûts" dans le monde qui existe 

et que nous ne pouvons pas nier il y a sans doute aussi la fragilité industrielle de notre pays et je crois 

que pour remédier à cette fragilité industrielle il faut effectivement des pôles de compétitivité même si 

nous pouvons penser qu'ils doivent fonctionner autrement, en tout cas, il faut toujours plus de force 

évidemment, qui le nierait ! mais il y a certainement une succession de choix du groupe et ces choix 

sont tous dictés par la même logique, comment faire pour obtenir immédiatement davantage de profits. 

C'est la logique du profit qui va conduire à la situation dans laquelle nous sommes et je voudrais en 

donner quelques exemples. Il y a quelques années, ne l'oublions pas, le groupe a pris une décision 

importante, j'en ai souvent parlé avec les représentants de EADS, cette décision a consisté à faire partir 

l'activité cargo d'ici vers DRESDE, on le comprenait dans le rééquilibrage de l'Allemagne, voire un 

ensemble de raisons, oui mais ça a été évidement porter un premier coup et au fond, sans doute un 

premier coup mortel au site de Mérignac. Puis nous avons eu cette politique un peu particulière, 

bizarre, incompréhensible qui a été une politique de création de filiale, filiale en Louisiane, résultat 

échec ! et le résultat de ces échecs était reporté sur les comptes de la SOGERMA ; création d'autres 

filiales, je ne vais pas toutes les citer, mais au moins trois, à chaque fois échec et à chaque fois c'est 

reporté dans les comptes de la SOGERMA et à la fin on vous dit, regardez les comptes de la 

SOGERMA, ils sont catastrophiques ! et puis évidemment vous avez aussi deux autres mesures : celle 

de la diversification, quelle étrange idée de vouloir fabriquer des avions de luxe pour les Emirats du 

Golfe Persique à des prix qui seront nettement moindre que le prix de fabrication. Quelle est 

l'entreprise qui a cette idée étrange, mais elle a sa raison, je vous la dirai tout à l'heure, qui consiste à 

vendre des produits moins chers, beaucoup moins chers que le coût de fabrication et évidemment le 

déficit sur chacun des avions est reporté sur les comptes de la SOGERMA. Alors pourquoi, tout 

simplement parce que la SOGERMA était prisonnière de la logique du groupe et qu'au fond pour 

vendre un Airbus à un pays des Emirats, et bien il faut faire ce que l'on appelle une compensation par 

ailleurs et c'est vous qui avez payé la compensation pour que le groupe EADS réalise davantage de 

bénéfices dans les pays du golfe persique.  

 

Le Maire tout à l'heure l'a dit, il y a également cette étrange affaire des marchés C 130, 14 avions C 

130 qui étaient ici, chez vous dans les hangars, tout le monde s'en félicitait, vous avez, il faut le saluer 

aussi, une compétence remarquable qui n'est jamais d'ailleurs remise en question et heureusement ! et 

pourtant alors que c'est de la compétence du ministre de la défense, de la DGA, ce marché des C 130 

allait, dans des circonstances toujours non élucidées, mais Michel SAINTE-MARIE en parlait tout à 

l'heure, à une entreprise portugaise qui visiblement ne savait pas faire ce travail, c'était aussi un 

mauvais coup. Alors pour ne pas être trop long, que constate t-on ? on constate l'absence d'une 

politique industrielle, nous n'avons pas eu à la SOGERMA de politique industrielle. Faut-il s'en 

étonner ? non ! lorsque vous réalisez que ce groupe et un représentant syndical, tout à l'heure l'a 

rappelé, changeait pas tous les ans, mais presque tous les ans, depuis quelques années, de dirigeants ; 



comment peut-on imaginer une politique industrielle avec un exécutif qui sans cesse se fait et se défait 

? Le résultat est simple, les dirigeants de EADS et de la SOGERMA, mais je dis de EADS se sont 

trompés et aujourd'hui ce sont les salariés qui sont invités à régler l'addition. Alors évidemment nous 

ne pouvons pas l'accepter. Quand je lis dans le communiqué de EADS que tout a été étudié et qu'il n'y 

avait pas d'autres solutions que celle-là, que c'était la solution extrême et que d'ailleurs ne vous 

inquiétez pas, un plan social extraordinaire va être mis en place. On se fiche à la fois de vous et on se 

fiche de nous. Il y a d'autres solutions qui peuvent encore être mises en place, vous les avez rappelé 

tout à l'heure, je vais également les souligner. La première, simple, il suffit de dire qu'un certain 

nombre d'Airbus qui aujourd'hui sont à Toulouse et Toulouse ne manque pas de travail, ce n'est pas un 

mauvais coup porté évidemment aux salariés de Toulouse, Toulouse n'a pas de difficultés pour avoir 

son plan de charge et bien il suffit de dire qu'un certain nombre d'Airbus, deux par exemple, je crois 

qui vont à Toulouse et qui aujourd'hui seraient rapatriés sur Mérignac pour vous assurer un premier 

plan de charges et puis pourquoi être défaitiste, dans les mois qui viennent, le marché des C 130 dont 

nous parlions tout à l'heure, va être à nouveau négocié, dans les mois qui viennent, l'A 400 M devra 

également être mis en chantier. Alors si nous le voulons, si le gouvernement le veut, si l'Etat le veut, si 

EADS le veut, et bien ces marchés là permettront certainement à la SOGERMA de survivre mais pour 

tout cela, évidemment il faut une politique industrielle. Alors vous pouvez me dire, si c'est simple 

pourquoi ce n'est pas fait ? la raison elle est simple également, il faut faire des choix et EADS en aurait 

les moyens, quand vous réalisez 34 milliards de chiffres d'affaire, quand vous dégagez 1,7 milliards de 

bénéfices, quand vous disposez en plus et c'est important en matière de gestion des entreprises, de 5,5 

milliards de trésorerie alors vous pouvez assumer vos choix, assumer vos erreurs sans demander à ce 

que ce soit les salariés qui le fassent à votre place. Mais pour cela il y a une condition, il faut qu'à 

l'intérieur du groupe on fasse un choix nouveau, radicalement nouveau, qui consisterait à dire "et bien 

oui, nous qui avons fait des bénéfices records cette année, nous allons en faire un peu moins l'année 

prochaine" à cette hauteur là, on ne peut pas dire pas du tout, on dit un peu moins, 237 millions par 

exemple, il faut dire on va faire 237 millions de moins de bénéfice l'année prochaine et puis 

évidemment on ne va pas faire payer aux salariés cette situation, c'est un choix très simple entre d'un 

coté l'actionnaire, de l'autre coté le salarié, on voit bien le choix permanent de EADS qui a été de 

choisir l'actionnaire. Ce choix que le gouvernement qui est également actionnaire de EADS doit y 

contribuer, sincèrement. On sait ici, que je ne suis pas un défenseur de ce gouvernement mais j'ai envie 

de lui dire à ce gouvernement qu'il arrête ces disputes internes, qu'il se ressaisisse et que lui qui sans 

cesse nous parle de patriotisme économique, et bien oui qu'il mette la réalité en accord avec ces mots 

et qu'il fasse en sorte que les intérêts des français soient défendus dans cette affaire. Et pour reprendre 

ce que disait tout à l'heure Michel SAINTE-MARIE, comment ne pas être stupéfait par ce qui c'est 

passé hier, l'Etat vous a envoyé les CRS, l'Etat à une demande dialogue envoie les CRS et bien nous, 

nous demandons à l'Etat de réunir plutôt une table ronde plutôt que de sortir des matraques. Il nous 

semble que c'est dans ce sens que nous devons aller. Je voudrais terminer en disant ceci, aux salariés 



de la SOGERMA, à leurs familles, parce que ce que vous avez dit tout à l'heure est tout à fait exact, ce 

n'est pas uniquement vous, c'est aussi les familles et les familles, et bien non, elles ne se délocalisent 

pas si facilement. Aux salariés de la SOGERMA, à leurs familles, aux sous traitants bien entendu, je 

voudrais leur dire, au nom de notre groupe à la fois toute notre émotion et tout notre soutien. Votre 

combat est le notre ! et tout à l'heure, je proposerai au nom du groupe majoritaire, PS et apparentés, 

Verts et Parti Communiste, une motion et j'espère que cette motion sera votée à l'unanimité du conseil 

municipal.  

 

Monsieur GARANDEAU remercie Monsieur ANZIANI et donne la parole à Madame COSTA  

 

Madame COSTA prend la parole. 

 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, et le public présent aujourd'hui. 

 

Je parle au nom de mon groupe mais aussi parce que je suis moi-même précaire depuis 13 ans, après 

un licenciement économique. Depuis longtemps, je défends modestement la précarité de l'emploi en 

général mais aussi sur Mérignac. Nous avons connu la disparition de beaucoup d'entreprises qui ont 

reçu ou pas des subventions des collectivités locales, sans contrôle sans suivi de ces subventions. 

Exemples sur Mérignac, Cadet Rousselle, Avia partner, Marsan, j'en passe certainement. Aujourd'hui, 

à la SOGERMA, c'est 1.100 emplois environ mais combien de salariés chez les sous traitants et dans 

les sociétés d'intérim ? les petites et moyennes entreprises qui ont disparues ne nous ont pas alerté 

suffisamment sur cette précarité. Dans une entreprise le premier plan social annonce à plus ou moins 

longue échéance la fermeture de l'entreprise, exemple l'entreprise Marsan qui avait licencié en 1993 

économiquement. C'est ce premier plan social qui doit nous alerter. Monsieur le Maire, mes chers 

collègues nous devons nous pencher sur cette précarité à savoir les sociétés d'intérim, les employeurs 

préfèrent les sociétés d'intérim, même en payant plus cher, ils ont des salariés qui ne leur coûtent rien 

du tout et tous les contrats qui mènent à la précarité. Au dernier conseil municipal, après la levée de 

bouclier du CPE nous avons demandé le refus de subventions à toutes les entreprises qui utilisent des 

salariés kleenex, je renouvelle aujourd'hui au nom de notre groupe, cette demande, merci. 

 

Monsieur GARANDEAU annonce qu'avant de redonner la parole à Monsieur ANZIANI avant la 

lecture de la motion qu'il a annoncée, qu'il tenait à dire en ce qui le concerne, qu'il est également tout à 

fait offusqué par ce qui arrive à la SOGERMA bien entendu, et qu'il constate qu'un groupe qui fait de 

lourds profits et des bénéfices considérables n'assume pas la responsabilité qui est la sienne alors 

qu'elle est la situation de tout cela. Tout simplement d'une part les difficultés dans lesquelles sont 

empêtrées le groupe EADS, sont d'une part un peu louches, est-ce que l'ex numéro deux de EADS, est-

il oui ou non le "corbeau" que recherche la justice d'autre part sur le plan directement constaté, le plan 



industriel, est ce que l'A 380 va être livré avec retard ? par manque de personnel, ce qui est quand 

même paradoxal, est-ce que des modifications sur l'A 350 vont être exigées par les premiers clients, 

est ce qu'il n'y a pas des ambiguïtés au niveau de l'Etat dans la mesure où les arbitrages défavorables 

ont été rendus pour l'acquisition d'activités satellites par le groupe EADS et également bien entendu 

l'affaire des C 130 dont l'erreur n'a pas été compensée en quoi que ce soit, contrairement à ce qu'avait 

affirmé le conseiller social du ministre à ce moment là ; les salariés n'ont pas à porter le chapeau de 

toutes ces carences, carences de gestion du groupe EADS, carences de l'Etat en ce qui concerne 

l'organisation des marchés et les arbitrages qui sont rendus au plus haut niveau de l'Etat, plus par 

"copinage" que par réelle étude économique, enfin on peut se poser la question de savoir si que dans le 

rôle qui nous incombe de collaborer avec Toulouse, nous ne sommes pas sur une condescendance un 

appuyée par rapport à la capacité que nous avons en ce qui concerne le site de Bordeaux de répondre à 

des besoins importants et par ailleurs je ne peux que constater que la seule entreprise aéronautique 

dont le PDG était localisé à Bordeaux et avec lequel les contacts étaient donc possibles et bien c'est 

cette entreprise qui va disparaître ou bien est menacée de disparaître, alors tout cela me semble tout à 

fait irréaliste et insupportable. Je propose que nous soyons tous solidaires comme la motion, très 

certainement l'indiquera, de ce qui arrive à nos amis de la SOGERMA et que par ailleurs, nous 

mettions en œuvre tout ce qui est possible en ce qui nous concerne auprès du gouvernement, en nous 

adressant plus particulièrement à notre Député Maire pour le faire afin que le gouvernement soit plus 

solidaire qu'il ne l'est des travailleurs de la SOGERMA et que nous puissions obtenir du gouvernement 

actuel une table ronde réelle puisque son Préfet ne le fait pas, puisque nous n'avons pas de dialogue sur 

ce sujet autre que des menaces comme hier matin devant l'aérogare, que nous ayons une réelle 

proposition de politique industrielle en matière aéronautique de la France qui assure une juste 

répartition entre les différents territoires français et qui en tout cas soit telle que globalement Bordeaux 

n'ait pas à payer les pots cassés de ce qui se passe actuellement et notamment que les travailleurs ne 

soient pas sur le carreau. 

 

Monsieur GONZALEZ a la parole 

 

Une phrase simplement Monsieur le Maire, tout ce qui a été dit ce matin, on ne peut qu'y souscrire, 

mais je voudrais rajouter avec une phrase, ce matin on voit dans la presse l'ostréiculture, on ne voit pas 

toutes les PME/PMI, toute l'agriculture, viticulture, sylviculture, tous les réseaux de l'économie qui 

représentent notre France dans l'Europe et dans le monde et c'est vrai qu'aujourd'hui on est très attentif 

avec une organisation de la SOGERMA, EADS, ainsi de suite qui a mobilisé ; mais je voudrais 

profiter aussi de l'instant donné pour penser à tous les autres qui ne sont pas aussi organisés et qui sont 

obligés, certains d'entres eux, comme artisans et commerçants de vendre des biens propres pour payer 

les charges sociales. 

 



Monsieur CHAUSSET souhaite reprendre la parole 

 

Juste deux mots car c'est aussi important, on a parlé récemment de patriotisme économique et je pense 

que l'on est dans un système extrêmement paradoxal ; on a vu récemment le Président de la 

République qui est allé jusqu'à secouer les Japonais pour sauver 100 emplois dans la vallée d'Aspe ; on 

a vu aussi certaines redomontades de l'Etat français vis à vis d'entreprises américaines Micro 

Electronic par exemple à qui on réclamait les subventions parce qu'ils allaient supprimer des sites et 

d'autre part pour redire une chose qui semble quand même incroyable, on secoue le Japon pour 100 

emplois dans la Vallée d'Aspe et là l'Etat qui est en partie propriétaire de cette entreprise, qui s'est 

largement assise et appuyée sur la commande publique et sur une histoire de l'Etat français, on est 

absolument incapable de faire valoir le patrimoine industriel, qu'il soit civil et militaire de notre pays, 

là je pense qu'il y a quand même quelque chose qu'il faut dénoncer, je pense que l'on ferait mieux de 

s'occuper un peu moins de ce qui se passe au Japon et un peu plus de ce qui se passe chez nous. 

 

Madame MALATY reprend la parole 

 

Je voudrais dire que s'émouvoir, Monsieur GONZALEZ, c'est un euphémisme c'est pire que ça, on 

n'est pas là pour s'émouvoir, on est là pour se battre et pour défendre les travailleurs de la SOGERMA 

et des milliers de familles que cela représente. Je pense qu'il ne faudra pas que l'on se contente d'une 

motion qui est tout à fait louable mais je pense aussi que nous les élus et avec les travailleurs de la 

SOGERMA, il faut qu'on aille dans les manifestations, que l'on soit capable d'aller devant la 

Préfecture pour demander des comptes puisque ce Monsieur est soit-disant transparent ; je pense qu'il 

faudra aller partout où il faudra se faire entendre pour soutenir les travailleurs de la SOGERMA parce 

que seulement des petits bouts de papiers et des discussions, c'est bien mais je crois qu'il faut aller plus 

loin parce que justement on a vu combien pendant quatre mois la direction de la SOGERMA a su nous 

trimbaler ; pendant que l'on discutait, que l'on faisait les choses que l'on pouvait faire, mais je crois 

que la lutte aussi c'est important et qu'il faut les soutenir. 

 

Monsieur LE ROUX prend la parole 

 

Juste deux mots simplement et rapidement, pour dire le sentiment qui est le nôtre ce matin, non 

seulement il y a de la solidarité mais on est tous des SOGERMA ce matin et puis on ne l'est pas que ce 

matin, on l'est depuis un certain temps déjà et on continuera à l'être et je voudrais aussi parler de ce qui 

doit être la suite, c'est à dire le fait de dire que nous ne pouvons pas et nous n'acceptons pas ce dictat, 

cette décision qui est prise comme ça en l'état et qui tombe presque de façon inattendue, je dis presque 

car il y avait quand même quelques signes précurseurs. Aujourd'hui nous sommes dans une situation 

où l'on doit manifester simplement le refus de cette décision et de mettre en place toutes les actions qui 



vont nous permettre de faire reculer EADS, je sais qu'il y a des choses qui intéressent beaucoup 

EADS, il y a le passage de morceaux d'avions sur Bordeaux, la Ville de Bordeaux, la Communauté 

Urbaine a fait beaucoup pour permettre à EADS de faire passer ses morceaux de Airbus A 380 ; les 

avions continuent à passer et puis la SOGERMA ferme et puis on jette le personnel, simplement dire 

que c'est au-delà de la solidarité ce matin, c'est vraiment quelque chose de plus fort, je le répète mais 

l'on se sent tous des SOGERMA. Merci 

 

Monsieur le Maire revient et s'excuse de son retard car il devait répondre à des questions en duplex 

avec Bordeaux dans l'émission du samedi matin qui était exclusivement consacrée aujourd'hui à la 

situation de la SOGERMA. Je voudrais saluer aujourd'hui dans l'assistance Jacques FERGEAU qui est 

conseiller général qui est là, Jean Jacques BENOIT qui est conseiller municipal, adjoint au maire de 

Pessac et qui est conseiller communautaire, conseiller général. Voilà des personnalités politiques qui 

sont venues, qui sont des amis proches, sans pour autant siéger au conseil municipal de Mérignac, 

Max GUICHARD, avec lequel je viens de m'entretenir, vice-président de la communauté urbaine en 

m'excusant auprès des orateurs qui se sont exprimés pendant que j'étais pris avec la presse. 

 

La parole est donnée à Monsieur ANZIANI 

 

Monsieur le Maire, nous allons présenter la motion de soutien, je crois que les Présidents de groupes 

ont ce texte. 

 

TEXTE DE LA MOTION 

 

"Le groupe EADS vient d’annoncer la fermeture de sa filiale SOGERMA implantée à Mérignac. 

 

Cette décision, à laquelle vient s'ajouter la fermeture de FIRST METAL, concerne plus de mille 

emplois directs et plusieurs milliers d' emplois indirects, c'est-à-dire autant de familles. 

 

Cette situation est inacceptable tant pour les salariés que pour les collectivités locales. En 2005, EADS 

a réalisé une année record dans son histoire en dégageant un résultat net de 1,7 milliards d’euros, soit 

une progression de 39 % pour un chiffre d’affaires en hausse de 8 % à un peu plus de 34 milliards.  

 

En dépit de l’excellence de ces résultats, EADS croit pouvoir fermer un site qui selon ses dirigeants 

accuserait des pertes considérables. Il convient de rappeler que la SOGERMA a été victime d’une 

totale absence de stratégie industrielle, accompagnée d’une instabilité chronique de sa direction. Sa 

diversification ou la création de filiales étrangères, par exemple, se sont soldées par de graves échecs. 



Il est paradoxal de constater que ces erreurs sanctionnent aujourd’hui des salariés dont la compétence 

est reconnue et épargnent l’état major d'EADS. 

 

Il est vrai que ce dernier vient de montrer qu’en son sein, certains de ses éléments se consacraient à 

d’autres fonctions que celles de préparer les mutations industrielles. Ces polémiques ont à l'évidence 

affaibli la position française au sein de l'entreprise franco-allemande. 

 

Conformément aux réflexions des salariés et aux propositions faites par Alain ROUSSET et  Michel 

SAINTE-MARIE à Noël FORGEARD, d’autres solutions peuvent toujours être mises en œuvre, 

notamment des transferts de charge dans l’attente des marchés de maintenance militaire prévisibles en 

2007-2008. 

 

Elles nécessitent une totale implication de l’Etat, actionnaire important d’EADS et commanditaire 

incontournable. Nous dénonçons un gouvernement qui affiche un patriotisme économique de façade et 

se désintéresse de toute politique industrielle comme des conséquences humaines de choix purement 

financiers et à court terme. 

 

Face à ce sinistre d’ampleur nationale, nous demandons au chef du gouvernement de réunir, dans les 

plus brefs délais, une table ronde des principaux acteurs afin de faire émerger des solutions rapides 

pour sauver la SOGERMA et l’emploi à Mérignac. Cette décision risque de fragiliser le tissu industriel 

aéronautique bordelais. 

 

Le Conseil Municipal apporte son total soutien aux salariés et à leurs familles." 

 

Voilà le texte proposé par Alain ANZIANI, qui a subi quelques modifications, enrichi par les 

réflexions des uns et des autres. Qui souhaite s'exprimer sur ce texte ? avez-vous des observations à 

faire ? 

 

Madame MALATY 

 

La seule chose que je regrette c'est que l'on ne parle pas des perspectives de lutte, que va t-on faire 

après ? Je trouve qu'il manque une phrase qui puisse dire que l'on est totalement solidaire mais plus 

loin que la motion.  

 

Monsieur le Maire 

 

"Soutien aux salariés et accompagnement dans les luttes" pas de problème. 





une durée fixée par la loi. C'est par conséquent, à lui et à lui seul, en étroite liaison avec la direction 

d'EADS, mais c'est à ces responsables là qu'il appartient d'agir et tous les moyens que les travailleurs, 

que les élus locaux peuvent utiliser pour aller dans ce sens, pour que ces responsables là prennent 

conscience du problème, de son importance et agissent. Il ne faut pas attendre d'un conseiller 

municipal ou de la communauté urbaine ou de la région qu'ils puissent décider de la stratégie d'un 

grand groupe, mais il faut peser et ce que nous disons c'est que nous pouvons faire en sorte que l'Etat 

et la direction d'EADS puissent peser, plus qu'ils ne l'ont fait jusqu'à présent. Car si l'on fait le bilan, ce 

qu'ils ont fait et ce qu'ils n'ont pas fait, dans la colonne n'a rien fait on trouve et la direction d'EADS et 

on trouve également le gouvernement français. Voilà ce que je voulais vous dire en vous remerciant 

encore une fois, remerciant toutes les personnes qui sont là, la presse, les représentants ou les 

travailleurs de la SOGERMA. Il faut maintenant que nous restions mobilisés, plusieurs moyens ont été 

indiqués pour le faire, maintenant si je puis dire, solidarité et au travail. Merci à Tous. 

 

La séance est levée. 

 


